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AIDE À L'AMÉNAGEMENT DE PETITES BIBLIOTHÈQUES
Dispositions complémentaires au règlement général d'attribution des subventions

NATURE DES OPÉRATIONS SUBVENTIONNÉES

Programme départemental d'aide à l'aménagement de petites bibliothèques communales
ou intercommunales classées BM1, BM2 ou BM3.

CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ATTRIBUTION

• Création, aménagement, ou rénovation de locaux, acquisition de matériels ou
de mobiliers spécifiques  aux normes des bibliothèques, équipement informa-
tique ;

• Les travaux effectués en régie ne sont pas pris en compte (travaux réalisés en
interne par les services techniques municipaux ou intercommunaux) ;

• Projets ayant reçu préalablement, la validation de la Bibliothèque départemen-
tale et respectant les critères de classement ;

• Gestion par des bibliothécaires professionnels ou bénévoles de bibliothèques
ayant suivi la formation de base à la gestion des bibliothèques (formation BDP
ou ABF). 

BÉNÉFICIAIRES

Communes, communautés de communes desservant les établissements scolaires, et/ou
autres établissements comme les maisons de retraite, crèches, etc.

Les communautés de communes doivent disposer d'une personne salariée (filière cultu-
relle) référent sur le territoire pour :

• La coordination avec les autres bibliothécaires ;

• L'organisation de la circulation des documents

• la mise en place d'un programme d'animation

• assurer une formation de base, en lien avec la BDP, aux responsables des
dépôts de son territoire.
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SUBVENTION

L'aide du Département s’établit comme suit :

1) Pour les communes :

- 50 % du coût H. T. des travaux et équipements à prendre en compte dans la limite
maximum de 10 000 € (soit un plafond de subvention de 5 000 €).

2) Pour les communautés de communes :

- 50 % du coût H. T. des travaux et équipements à prendre en compte dans la limite
maximum de 20 000 € (soit un plafond de subvention de 10 000 €).

-  Un seuil-plancher  de 150 € d'aide, en deçà duquel  aucune subvention pour ce pro-
gramme ne peut être attribuée ;

- Sont recevables au titre de l'année n+1, les demandes de subvention adressées avant le
1er juillet de l'année n.
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Contact

Direction de l’Enseignement, des Sports et de la Culture
Bibliothèque Départementale de Prêt
Tél. :  04 66 49 16 04
Fax. : 04 66 49 22 65
Courriel : bdp@lozère.fr
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